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Un bon point de départ 

 

Le stage de décembre représente un bon point de départ pour la deuxième partie de 

la saison. Afin de bien tenir compte des instructions données, vous trouverez 

l'entièreté des présentations utilisées directement sur le site de l'AWBB onglet 

« Arbitres » - Section « Colloques-Clinics ». En cliquant ICI, vous accéderez 

directement au document. La taille du fichier nous empêche, cette fois-ci, de 

transmettre la newsletter par courrier électronique.  

Merci pour votre compréhension. 

Comme le Département l'a souligné pendant la soirée du 13 décembre – encore 

merci pour votre enthousiasme et votre participation active -, l'analyse statistique des 

rapports confirme la tendance habituelle: les problèmes les plus importants pour les 

arbitres se trouvent dans le critère utilisé pour la sanction des fautes. Pourquoi ce 

mauvais critère? Régulièrement, les coups de sifflet ratés correspondent à des 

mauvais placements sur le terrain de jeu, et le diphtongue est bien connu : no good 

position, no good decision. 

Il sera donc question de s'efforcer dans cette deuxième partie de la saison à mieux 

bouger sur le terrain, à mieux coopérer avec le collègue de manière à voir 

correctement les différentes phases, à mieux lire le jeu des équipes et, par 

conséquent, à avoir un meilleur critère sur les fautes – plus de 2/3 des coups de 

sifflet – et un meilleur contrôle du match. 

Les formateurs vont accorder une importance particulière à ces sujets, à vous donc 

de les tenir en compte et de bien les appliquer sur le terrain de jeu. 

 

http://www.awbb.be/images/arbitrage/colloque%20rgional%20decembre%202014.pdf


Comme on se le dit sur le terrain : "Bonne deuxième!" 

 

Jambes, janvier 2015 

 

N’hésitez pas à nous envoyer vos anecdotes, vos situations particulières rencontrées 

lors de  vos rencontres ; le département tiendra compte de votre interactivité ! 

 

 

 

Des idées, des cas vécus ? Ça nous intéresse ! 

 

Envoyez-les à l’adresse suivante : 

h.forthomme@awbb.be 

 

 


